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~ Le financement participatif,
ou crowdfunding, a fait
son apparition depuis peu.
~ Il a pourtant déjà permis
à plusieurs centaines
de projets de démarrer
sans faire appel à la finance
traditionnelle.

contribué à la levée de fonds pour la réalisa-
tion d'un film, par exemple, il s'agira de re-
cevoir une copie une fois celui-ci terminé.
Pour une entreprise qui souhaite fabriquer
des vêtements, on peut proposer de partici-
per à hauteur d'un certain montant en
échange d'une pièce de la collection. Dans
beaucoup de cas, ce type de financement
participatif revient en quelque sorte à com-
mander à l'avance un produit qui ne peut
pas encore être vendu.
Enfin, le dernier type de crowdfunding

En français, il s'appelle « financement revient à faire un don sans aucune contre-
participatif ». Sa traduction littérale partie, qu'elle soit financière ou en nature.
de l'anglais a l'avantage de mieux dé-

tailler le concept: le « financement par la La force du cc crowd ))
foule ». C'est exactement le cas. Des entre- Si les jeunes pousses en recherche de ca-
prises, principalement de très jeunes socié- pital font appel au public plutôt qu'aux
tés, cherchent à lever des fonds pour soute- banques, c'est que le cTowd remédie à un
nir leur activité. Au lieu de démarcher la fi- segment que la finance traditionnelle ne
nance traditionnelle (ici les banques) pour couvre pas (ou peu). La plupart du temps,
se voir octroyer un prêt, elles font appel à ces projets en sont de fait au stade em-
des personnes, qui vont chacune contribuer bryonnaire. Ils cherchent du capital pour
à hauteur de quelques euros. Et pour éviter lancer une activité qui n'est pas certaine de
de démarcher les clients un à un, les plate- fonctionner, et n'ont généralement pas
formes en ligne mettent en relation entre- d'apport propre. Les banques sont donc
prises et investisseurs. souvent réticentes à leur accorder un prêt,
Toutes ces plateformes ne se valent ce- puisque trop risqué pour elles. D'autant

pendant pas. Car si le financement partici- plus que ces jeunes pousses n'ont en général
patif est déjà difficile à comprendre pour aucune garantie de fonds ou de revenus au
quiconque ne souhaite pas s'aventurer plus moment de lancer leur activité. Même si le
loin que la finance traditionnelle, il en conseiller bancaire croit au projet, le finan-
existe en réalité plusieurs sortes et on les cer est trop dangereux. Celui qui investit
identifie selon le type de récompense. dans un de ces projets prend tout autant de
Il y a d'abord les projets qui offrent un risque. Mais puisque les investisseurs n'y

rendement financier. Selon la plateforme, placent en général que quelques dizaines
l'investisseur achète une part dans l'entre- d'euros, celui-ci est limité dans sa taille.
prise (qui lui offre le droit de toucher une Certains des projets de crowdfunding n'ont
partie du bénéfice qui sera réalisé) ou il oc- d'ailleurs même pas vocation à rapporter de
troie un mini-prêt à la société en question l'argent à l'investisseur, c'est alors l'aspect
(qui lui remboursera la somme et les inté- émotionnel qui prend le dessus. La force du
rêts). C'est ce que l'on appelle les crowdfun- cTOwd réside aussi là. Certains plans, finan-
ding de type financier. cés en un temps record, ont gagné en popu-
D'autres plateformes proposent quant à larité parce que c'était le public, précisé-
elles de financer un projet contre récom- ment, qui avait permis sa réalisation. _
pense en nature. Pour quelqu'un qui aura MORGANE KUBICKI

Et après?
L'histoire du finance-
ment participatif ne
s'arrête pas là. Pour
la jeune société, lever
de l'argent grâce au
crowdfunding permet
de démarrer son
projet. Mais une fois
en route et avec
quelques pièces en

poche, il est plus
facile de démarcher
les banques pour un
prêt classique.
De son côté, l'inves-
tisseur reçoit sa
contrepartie en na-
ture ou sous forme
d'argent selon le type
de financement qu'il
a accordé. Pour les

autres, ceux qui ont
acheté une part de la
société, ils doivent
attendre que celle-ci
réalise des bénéfices.
Jusqu'ici, il n'existait
aucun moyen de
« sortie}} pour ces
investisseurs. Depuis
peu, deux plate-
formes de crowdfun-

ding ont mis en place
des systèmes de
revente de sa partici-
pation: MyMicroln-
vest, en permettant
de coter des titres en
Bourse et Bolero
(créé par la banque
KBC), en ouvrant un
marché d'échange.
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Le crowdfunding pèse plusieurs milliards de dollars
Si le phénomène a pris de l'ampleur récemment, certains situent l'origine du crowdfunding en 1885, Iorsqu·un appel est fait 0\ la population pour rénover le socle de la statue de la Liberté à New York. Depuis quelques années,
les fonds sont récoltés par des plateformes en ligne et se calculent en milliards de dollars.

Par type de crowdfundlng (A, B, C, D, E)

Look & Fin •••••••••• 5.142.984€(A)

Lemarché mondial du crowdfunding
Les montants investis
en Belgique et chez nos voisinsMotivations principales des investisseurs

Aspect Aspect Aspect Aspect Aspect
fonctionnel financier innovateur émotionnel social

~ 5~ 51;)51;)46)
Investissement par habitant en 2014

Types de crowdfunding

<941\a~:~~,~:~~n~~~~:::~~~~~r:1', ••••••• ~ 68,3%

Donationll'~ryntirlVesli ~
e5tdode~~~~~~~~e~~~•• 12%

Récompenses LelIlnyesli55eurs ~~(€)
reçclventunerecompense •• ~ 8,2%

(en nalure) pour leur soutieo

Equityl'argenlestlnvesll o/~(€)
el"lé<haflged·u.l"le partÎCÎpa~ioo • ..., 6,8 %

dal"ls le capital df la SOClêlê

Autres œ.:fJ 4,7%

Montants levés par les plateformes belges Projets financés en Belgique, quelques exemples

50Crowd ••••••• 3421600€(A)*

MyMicrclnvesl •••••• 3.1516S0C(A, D)

MAMMA
ROMA

•••
Look &. Fil"l 99,999 Ci Fil"lill"lœrl'ouverlure

dl! l"Iouveau~ points de ..ente

NEUFCHATEL look&.Fin 99.999 Ci AcquTsiliofl d'un immeuble
puis 250.000 € pour le transformer en hôtel A'

Bolerc Crowdlunding .473.750 E (A)

Grcwlundlns 1230,955 € (C)

Crcfun 195.937 € (A, 8, C, D)

8oekelY..teunI92.732€(B)

Helio Crowd (60.995 C (C)

Crowdfunding.gent 145.049 € (8)

World of uowdlundll"lll 138.210 € (8, C)

OksingenCrowd 137,930 C(C)

Angel.me 135.660 € (C)

y~ Haaa la.135 t: (8, C) * Prét :f>iInsintérét

look & Fin 250.000 € Trlll"lsformêl" ses futurs points de vente,
fonds levés en moins d'une journée

M~MTcroln...eSI 1.679.900 C Rê~au de tarsharil"lg
de voitures êll!ctriques ~ Bru~elles

acar,7 MyMicrolnVl'st 99.SOO€ Traitementcontrelesacariens

IItsjing Bolero 99.950€ 5ystèmedecommarlde
dans la re'\lauration

l'expert « Nous sommes
au début d'une révolution »

demander à un client de précomman-
der un produit au lieu d'emprunter de
l'argent.
On pallie donc une lacune des institu-
tions classiques?
En quelque sorte, oui. L'idée est que la
foule aura des critères différents que

Qu'est-ce que le crowdfunding ? l'institution et ne regardera pas seule-
Pour le dire simplement, c'est lefait de ment le bénijice escompté, mais sou-
faire appel à un grand nombre de gens tiendra leprojet. Si vous précomman-
qu'on dit être «dans lafoule » pour fi- dez un produit, vous deviendrez plus
nancer un projet au lieu d'une institu- un soutien que si vous l'aviez simple-
tion dont c'est le métier. C'estfaire ap- ment acheté. Quant au financement
pel à un particulier à la place d'une d'un nouvel artiste, vous .ferez pro ba-
banque. C'est aider aufinancement de blement plus de buzz autour de lui.
l'enregistrement d'un album au lieu Pour l'investisseur, il y a l'aspect émo-
de trouver une maison de disques ou tionnel. Pour l'entreprise ou l'artiste,

Olivier Witmeur est professeur
d'entrepreneuriat à la faculté de

Solvay. MuIti-entrepeneur, il a déjà
assisté les créateurs de plus de 300
projets. Pour lui, le financement par-
ticipatif devrait prendre de l'ampleur.
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c'est aussi un aspect marketing.
Ces projets fonctionnent-ils?
Il faut être conscient que cela ne
marche pas toujours. Soit on atteint
assez rapidement du succès et on dé-
passe les objectifs de levée de fonds,
soit le lancement est diJficile et cela ne
fonctionne pas. Sur une plateforme
comme Kickstarter, 36% des projets
trouvent du financement. Sur Loolc-
eJFin, une plateforme belge qui pro-
pose des financements de type ban-
caire, quasiment tous les projets
trouvent des fonds. La différence fon-
damentale entre lesplatiformes réside
dans le fait qu'elles présélectionnent
ou non lesprojets à la base.
Quel est le risque pour l'investisseur?
Il y a plusieurs types de platiformes :
celles où vous faites un don, celles où
vous achetez un produit qui n'est pas
encore sur le marché et celles où vous
faites un investissement financier.
Cela correspond aussi à plusieurs
types d'investisseurs: celui qui sou-
tient le projet pour son aspect émo-
tionnel et d'autres, qui regardent ça
comme un investissement. Certains
projets s'écroulent après leur finance-
ment, mais il est clairement stipulé
que c'est un risque. Le principal risque
est celui de tout perdre. Si vous avez
acheté un produit, il peut être mau-
vais. Si vous avez prêté de l'argent,
vous pouvez ne pas être remboursé. La
seule façon de lutter contre ce risque
est de diversifier ses investissements.

Combien peut-on investir?
Le principe du crowdfunding est de
faire appel à lafoule, donc on investit
souvent pour de petits montants. Pour
les projets qui cherchent du finance-
ment, les limites sont fixées selon les
pa,Ys. Le financement participatif est
clairement un secteur qui est en train

de se réglementer. On a commencé avec
des règles a minima. Mais si les mon-
tants augmentent, celafinira par une
réglementation européenne. Sinon, ce-
la reviendrait à faire de la concur-
rencefiscale.

Et pour les sociétés, quelles sont les
difficultés à faire appel au crowdfun-
ding plutôt qu'à une banque?
Le risque est de se retrouver avec une
structure definancement un peu com-
pliquée quand beaucoup de personnes
différentes détiennent votre dette. Il y
a aussi un petit risque de confidentia-
lité lorsqu'il faut attirer le client. Et
puis il ne faut pas négliger le temps
que cela prend defaire une campagne
de crowdfunding.

En Belgique, les montants investis

restent assez faibles au regard de nos
voisins. Pourquoi?
Ilfaut un marché suffisamment large
pour que cela fonctionne. Chez nous,
cela a aussi démarré plus tard et il est
probable que le Belge est plus prudent
face au risque. Mais nous sommes
vraiment au début d'un phénomène et
nous avons encore très peu de recul sur
les platiformes qui vont vraiment
s'imposer. Nous sommes au début
d'une révolution qui défie réellement
lafaçon traditionnelle defaire de lafi-
nance. Les jeunes veulent mieux sa-
voir où va leur argent et ces plate-
formes proposent ça. Je ne suis pas en
train de dire qu'elles vont remplacer
les banques, mais on peut les voir
prendre des parts de marché de plus
en plus importantes. On peut compa-
rer la relation entre le crowdfunding
et les banques à une croisière d'Os-
tende à New York. Lorsque l'on quitte
les écluses d'Ostende, il ,Ya encore pas
mal de chemin à parcourir. _

Propos recueillis par

M.K.

11/04/2016

« Certains
projets
s'écroulent
après leur

financement,
mais le risque
de tout perdre
est clairement
stipulé»
OLIVIER WITMEUR
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